
 

Samedi 3 février 10h30 Rassemblement Préfecture de Bourg-en-Bresse 

puis manifestation en direction du marché couvert. 

Tous les migrant.e.s ont des droits 
Bienvenue à tous les migrants. Hébergement inconditionnel. 

 Initiative du Collectif Solidarité Migrants rejoint par d’autres organisations. 

 

Les Etats et les logiques capitalistes organisent les désordres mondiaux en favorisant le commerce des armes et les 

guerres,  en appauvrissant par le pillage de leurs ressources bon nombre de pays du « Sud » et en saccageant la 

planète par des modes de production et de consommation. Elles fabriquent non seulement des réfugiés de guerre, 

mais des réfugiés économiques et des réfugiés climatiques. 

La politique migratoire de la France se résume aujourd’hui à l’objectif « Zéro migrant, sauf des demandeurs d’asile 
sélectionnés ». C’est nier que toutes les personnes migrantes ont des droits, pas seulement les demandeurs 

d’asile. 

Les 100.000 demandeurs d’asile en 2017 ne représentent que 0,14 % de notre population, et notre gouvernement 

refuse de les accueillir, alors ils sont traqués, 

chassés, gazés, enfermés…  

Stop à la criminalisation des migrants ! 

 

Le projet de loi «Asile et Immigration » veut 

trier entre bons et mauvais migrants.  

Les bons seraient  ceux fuyant la guerre et les 

persécutions, les mauvais ceux fuyant la misère 

économique ou les catastrophes climatiques… 

Le projet de loi « Asile et Immigration » a trois 

objectifs : 

· Durcir les conditions d’obtention de 
l’asile pour les demandeurs d’asile 

· Renforcer la coercition contre les autres 

migrants sans papiers 

· Banaliser l’Etat d’urgence de la loi de 

2017. Les mesures répressives anti-

migrants seront bientôt les nôtres.  

 

Les « circulaires Collomb » donnent le ton :  

Celle du 20 novembre 2017 fixant « les objectifs et les priorités en matière de lutte contre l’immigration 

irrégulière »  vient renforcer l’arsenal des mesures qui pèsent sur les personnes migrantes en France. Elle rétablit de fait 
la politique du chiffre en matière d’expulsions et organise la surveillance et le contrôle des migrants dès le début de leur 
parcours en France. 

Celle du 12 décembre 2017 relative « à l’examen des situations administratives dans l’hébergement d’urgence » 

remet en cause le principe d’inconditionnalité de l’hébergement d’urgence. On peut déplorer que dans l’Ain les préfets 
successifs ont appliqué par anticipation la suppression de l’inconditionnalité de l’hébergement d’urgence et du 115. 

L’accueil inconditionnel de toute personne en situation de détresse présente sur le territoire est un 

principe socle du code de l’action sociale et des familles : il s’oppose au tri des sans-abri. 

Redonnons du sens à l’accueil ! Aucun être Humain n’est Illégal ! 

 

Construire les Etats Généraux des Migrations 

Dans ce contexte plus qu’inquiétant, des associations ont pris l’initiative, le 21 novembre, de lancer les « États 
généraux des Migrations ». D’abord marqués par des rencontres locales de tous les acteurs citoyens impliqués, les 

idées et propositions qui en émergeront seront ensuite discutées  à  l’occasion  d’une  session nationale plénière 

prévue au printemps prochain. L’objectif est de faire ressortir des revendications communes et des propositions 

concrètes pour une autre politique migratoire. https://eg-migrations.org/  
 

Samedi 3 février 14h-16h30 Bourg-en-Bresse, 
Maison des Associations, salle 1.28, impasse Alfred Chanut à Bourg-en-Bresse 

Première réunion de travail des acteurs locaux de la solidarité « Pour une autre politique migratoire » 

Initiative d’Emmaüs, La Cimade.. à laquelle s’associe le Collectif Solidarité Migrants 

Le Collectif Solidarité Migrants 

Focalisé sur la situation vécue par les  demandeurs d’asile qui 
devraient  être hébergés par l’Etat, le Collectif s’est 
progressivement préoccupé de la situation des migrants quelle que 

soit leur situation administrative. 
 

Les objectifs du Collectif : 

Application de la Déclaration universelle des Droits de 

l’Homme (art 13) : Toute personne a le droit de circuler 

librement et de choisir sa résidence à l'intérieur d'un Etat, de 

quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son 

pays. 

Un toit pour tous : L’accueil inconditionnel de toute personne 

en situation de détresse présente sur le territoire (Code de 

l’action sociale et des familles)  

Accès à tous les droits des nationaux.  

Rejoignez-nous !!! 

collectifsolidaritemigrants01@gmail.com / 

https://www.facebook.com/migrants01/  


